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Lieu(x) de la formation

•  Angers

•  Cholet

•  La Roche sur Yon

•  Laval

•  Le Mans

•  Nantes

•  Saint Nazaire

À Angers, Cholet, La Roche-sur-Yon, 

Laval, Le Mans, Nantes et Saint-

Nazaire, le Cnam vous aide à révéler 

vos talents grâce au bilan de 

compétences. Que vous soyez 

salarié, demandeur d’emploi ou agent 

de la fonction publique.

Modalités

•  Présentiel

•  Partiellement à distance

•  Totalement à distance

Bilan de compétences

https://www.cnam-paysdelaloire.fr/
https://www.cnam-paysdelaloire.fr/
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Présentation

OBJECTIFS

Le bilan de compétences constitue une base solide pour :

• Donner une nouvelle orientation à sa vie professionnelle :

préparer une reconversion, créer ou reprendre une entreprise, définir un projet de 

formation

…

• Faire le point sur son parcours :

repérer ses compétences, se situer sur le marché de l’emploi, anticiper les évolutions 

professionnelles, clarifier un projet,…

• Dynamiser sa carrière :

optimiser sa recherche d’emploi, professionnaliser son parcours, négocier sa fin de 

carrière…

 

POINTS FORTS

 • Des règles et engagements déontologiques

> Télécharger le document en haut de page

• Cette prestation est finançable dans le cadre du CPF

 

INTERVENANTS

Vous êtes guidé(e) par des professionnels de l'accompagnement, expérimentés 

bénéficiant d'une connaissance des problématiques d'emploi. Ils sont formés à l'écoute 

active, à l'aide à la décision, au conseil et à l'explicitation des compétences.

Dans chacun des centres Cnam des Pays de la Loire un ou plusieurs conseiller(e)s sont 

à votre disposition pour vous accompagner.

Admission

https://www.cnam-paysdelaloire.fr/
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Le Cnam Pays de la Loire

Candidature

Modalités de candidature

Toute personne active, notamment :

- les salariés du secteur privé

- les demandeurs d’emploi

- les salariés du secteur public (fonctionnaires, agents non titulaires...)

Un bilan de compétences peut-être préconisé à l’occasion d’un conseil en évolution 

professionnelle (CEP)
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